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Récents changements dans les ventes de permis de 
chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier et perspectives pour le proche avenir
p a r  H .  B o y d 1 et F .G .  C o o c h 1

R ésu m é

L es  ventes de  perm is de chasse au x  o iseau x  m igrateurs co n 
sidérés co m m e g ib ie r  ont au gm en té , passant de  368 000 en  

1966, an n ée  d ’ in tro d u c t io n  d u  perm is, à  525 000 en 1978, 
pu is  on t to m b é  à m o in s  de 415 000 en 1984. B ien  q u e  les 

ba isses  récentes aient été les p lu s p ro n o n cées  d an s  les 

P ra ir ie s , o ù  une d im in u tio n  d e  l ’activ ité et d u  succès de  

chasse a  a cc om p agn é  une im portan te  réduction  d u  n o m bre  

d e  c an a rd s  fa v o r is  des chasseu rs, celles-ci on t été en reg is 
trées d ’un  b o u t  à  l ’au tre  d u  pays, m êm e dan s  les p rovinces  

atlan tiqu es, o ù  le succès de chasse a  au gm en té  récem m ent. 
C o m m e  les chasseurs de  sauvag ine  sont p rincipalem ent des 

h o m m es  (97  %  entre 1966 et 1971, > 9 0  °7o en 1981), la  

d is tr ib u t io n  p a r  âge  des chasseu rs d e  perm is a  été c o m p a 
rée  à  celle  d e  tou te  la  p o p u la t io n  m â le  âgée  de 15 ans et 

p lus. A v a n t  1978, le taux d ’augm entation  des ventes de per
m is d an s  certa ines ré g io n s  a  été p lu s é levé qu e  le tau x  de  

c ro issan ce  d e  la  p o p u la t io n . D e rn iè rem en t, o n  a  en reg is 
tré u n e  ba isse  des ventes de  perm is  p a r  m illie r de  m âles  

d an s  tou tes les ré g io n s . L a  p lu s  g ra n d e  partie  d e  la  d im i
n u tion  a  été enregistrée dans les ventes au x  personnes âgées  

d e  m o in s  d e  35 ans, a lo rs  q u e  le ta u x  d e  p a rt ic ip a t io n  des 

h o m m es  p lu s  âgés  s ’est m ain ten u  et qu e  celu i des hom m es  

d e  p lu s  de  65 ans a  au gm en té . L e  n o m b re  de m âles entrant 

dans la  p o p u la t io n  des 15 ans et p lus sera de beau co u p  in fé 
r ieu r au  co u rs  de  la  décenn ie  de 1985 à  1994 q u ’ il ne l ’a  

été d e  1975 à  1984. A in s i ,  m êm e si o n  deva it rem ettre en  

état les p o p u la t io n s  de can ard s  des p ra iries, il sem ble  v ra i
sem b lab le  q u e  la  d em an d e  de perm is de  chasse au x  o iseaux  

m ig ra teu rs  con sidérés  co m m e  g ib ie r , exp rim ée  dans les 

ventes de perm is  et d an s  les activités des détenteurs de  p e r
m is, c o n t in u e ra  à  d im in u er , ju s q u ’ à  p eu t-être  329 000 en  

1991, b ie n  q u ’elle  pu isse  a lo rs  se stab iliser o u  au gm en ter  

à  n o u v e a u . L e  fa it d ’acc ro ître  le n o m b re  de can ard s  peut 

ne p as  être u n  stim u lan t su ff is an t  p o u r  renverser la  ten 
d an ce  observée  chez les jeunes C an ad ien s  qu i aban don n en t  

la  chasse  a u x  can ard s .

In tro d u c tio n
U n e  gestion  e ff ic a c e  d e  la  chasse a u x  o iseau x  m ig ra teu rs  

con s id érés  c o m m e  g ib ie r  ex ige  des renseign em ents su r la  

d e m a n d e  de perm is  d e  chasse de m êm e q u e  sur l ’a p p ro v i
s ion n em en t en espèces d e  g ib ie r . L e  perm is  d e  chasse au x  

o ise a u x  m ig ra teu rs  con sidérés  co m m e  g ib ie r  (a p p e lé  ci- 
ap rè s  le p e rm is ) a  été ad o p té  au  C a n a d a  en 1966 a fin  

d ’a id e r  à  su rve ille r la  d e m an d e  et son  e ffe t  su r la  s au v a 
g in e  et d ’ au tres o ise a u x  m ig ra teu rs  considérés  co m m e
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g ib ie r . L e s  chasseu rs , au tres q u e  les In d ien s  et les In u it, 
doivent selon  la loi être en possession  d ’un perm is lo r s q u ’ils 

chassent. O n  doit en acheter un  ch aqu e  année, de  sorte q u e  

les registres de  ventes fou rn issen t une m esu re  a p p r o x im a 
tive de la  dem ande. E n  outre , les nom s et adresses des ache
teurs d e  perm is  fou rn issen t un e  b ase  de s o n d a g e  p o u r  

l ’E n q u ê te  n a t io n a le  sur les prises ( E N P )  et le R e levé  sur  

la  co m p osit io n  des espèces (R C E ) ,  d eu x  so n dages  p ostau x  

utilisés p a r  le Serv ice can ad ien  de la  fau n e  (S C F )  p o u r  é v a 
luer le n o m b re  d e  chasseu rs actifs  et q u i on t ra p p o rté  des  

prises, p o u r  sav o ir  co m b ie n  de fo is  ils chassen t, que lles  

espèces ils p renn en t, o ù  et q u a n d , ainsi q u e  la  c o m p o s i
tion  p a r  sexe et p a r  âge  des o iseau x  aba ttu s  récupérés. 
C o o c h  et al. (1978 ) ont écrit en détail le m o d e  de fo n c t io n 
nem ent d u  systèm e can ad ien  de perm is et de  son dages . O n  

a  a p p o rté  p a r  ap rès  q u e lq u es  chan gem en ts  o p é ra t io n n e ls  

m in eurs au  systèm e, d e  sorte q u e  l ’o n  p ossèd e  des séries  

d e  don n ées u n ifo rm e s  à  p a rt ir  de  1972.

L e  système canadien  de perm is ainsi q u e  l ’E N P  et le R C E  

ont été précédés p a r des systèm es sim ilaires gén érateurs de  

d on n ées au x  É ta ts -U n is , o ù  la  b ase  de so n d a ge  est fo u rn ie  

p a r  l ’o b lig a t io n  d ’acheter un  tim bre  féd é ra l p o u r  la  chasse  

a u x  o iseau x  aq u a tiq u es . Il a p p a ra ît , d ’ap rès  les ventes de  

perm is  au  C a n a d a  et les ventes de  tim bres  au x  É ta t s -U n is ,  
q u ’ il y a  eu une ba isse  substan tie lle , d an s  les d eu x  p ays  

au  cou rs  des dern ières ann ées, de  la  d em an d e  de perm is  

de chasse au x  o iseau x  m igrateurs (B o y d , 1985). L es  ventes  

de tim bres a u x  É ta ts -U n is  se sont ch iffrées  en m o y en n e  à
2,2  m illion s entre 1949 et 1958, ont co n n u  un e  ba isse  au  

cours  des années 1960 p o u r augm enter de n o u veau  ju s q u ’à
2,4 m illions en 1970 et 1971 et d im in uer depu is p o u r  attein 
d re  1,77 m illion  en 1983 et 1984, soit p re sq u e  27 %  de  

m oins que  le m ax im um  enregistré (É n o n cé  de 1975 des inci
dences en v iron n em en ta le s  d u  U . S. F ish  a n d  W ild life  

Service  (U S F W S )  et rapp o rts  adm in istratifs  u ltérieurs). A u  

C a n a d a ,  les ventes d e  perm is  ont au gm en té , p assan t de  

380 000 en 1966 à  525 000 en 1978, p o u r  to m b e r  à  m o in s  

de 415 000 en 1984. L a  récente ba isse  a  été g én éra le  d an s  

les d eu x  pays.

U n  des o b je c t ifs  d u  P la n  n o rd -a m é ric a in  d e  gestion  de  

la  sauvagine ( P N A G S )  est de  «  d on n er l ’occasion  à  2,2 m il
lion s de chasseurs de  réco lter 20 m illion s  de c a n a rd s  au  

C a n a d a  et au x  É ta ts -U n is  dans une année m oyen n e  »  (p la n  

p ro v iso ire  d u  U S F W S / S C F ,  n o v e m b re  1985, p a g e  10). 
L ’o b je c t i f  an n u e l de  2 ,2  m illion s d e  chasseu rs d e  s a u v a 
g ine actifs  se c o m p a re  a u x  ventes co m b in ées  de 2 ,18  m il
lion s  de tim bres  et d e  perm is  en 1984 (ce  q u i est b ien  in fé 
rieu r a u x  2,8 m illion s ven d u s  au  co u rs  de  l ’ an n ée  re co rd
1970-1971 au x  É ta t s -U n is ).  P a r  co n séq u en t, u n  o b je c t i f  

a p p a re n t  de  gestion  consiste  à  m ettre un  fre in  à  la  ba isse  

d u  n o m bre  de chasseurs actifs. Il est p a r conséquent im p o r 
tant q u e  les gestion n a ires  d e  la  sau va g in e  co m p ren n en t les 

ra ison s  de la  ba isse  de la  vente des p erm is . D a n s  les 

P ra ir ie s , o ù  la  ba isse  so u d a in e  de la  chasse  a u x  c an a rd s  

a  été la  p lu s m arq u ée , o n  ad m et en  gén é ra l q u e  la  ré d u c -
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tion  des activités de  chasse était liée de  près à  la  fo rte  d im i
n u tio n  d u  n o m b re  d e  C a n a rd s  m a la rd s  ( A n a s  p la ty - 
rh y n c h o s ) et d ’autres can ard s  b a rb o te u rs  qu i se sont 

rep rodu its  dans les parcs et les p ra iries au  cours de la  séche
resse qu i a  persisté au  cou rs  des sept dern ières années et 

au  succès de rep rod u ction  extrêm em ent fa ib le  de  ces stocks 

décim és. Il reste cepen dan t qu e  la  d im in u tio n  des ventes 

d e  perm is est u n  p h én o m èn e  n a tio n a l et pas  seulem ent  

ré g io n a l, q u i ne peut être e xp liq u é  de fa ç o n  aussi sim p le .
D a n s  le p résent ra p p o rt , o n  exam in e  les changem ents  

q u i sont su rven us dans la  vente des perm is au  C a n a d a  et 
d an s  les activités signalées des chasseurs de  sau vag in e  à 

l ’échelle  n a t io n a le  et d an s  c inq  rég ion s im portan tes, en ne 

tenant pas com pte des d iffé rences à  p lus petite échelle (dont  

certaines sont co n s id é rab le s ). É tan t d on n é  q u e  l ’on  a  

d écou ve rt q u e  les d iffé ren ces  liées à  l ’â ge  sont p articu liè 
rem ent im portan tes, une partie  de  ce ra p p o rt  est co n sa 
crée à  des co m p a ra iso n s  entre la  co m p osit io n  p a r  âge  des  

acheteurs d e  perm is et la  p o p u la t io n  m ascu line  âgée de  

15 ans et p lu s, d ’o ù  p roviennent p resque  tous les chasseurs  

d e  sau vag in e . D e  1966 à  1971, seu lem ent 3 %  des ach e
teurs de  perm is était des fem m es. (D e p u is  1971, o n  ne 

d em an d e  p lu s  le sexe des re q u é ra n ts .) L ’enquête  sur la  

pop u la t io n  active de 1981 (F ilio n  et al., 1983) porte  à  croire  

q u e  seulem ent 10 °7o des gens qu i d isaient avo ir  chassé une  

fo rm e  de g ib ie r  o u  l ’au tre  p en d an t cette an n ée -là  étaient 

des fem m es. L a  lim ite in férieure  de 15 ans fixée  p o u r l ’âge  

des chasseu rs de  sau vag in e  n ’est q u ’une sim p le  a p p ro x i
m atio n . Il y a  des d iffé ren ces  entre les p rov inces  en ce qui 
concern e  l ’ im p os ition  d ’une lim ite d ’ âge  p o u r  la  m a n ip u 
la tion  des arm es à  feu  et il sem ble  y a v o ir  des d iffé ren ces  

culturelles in flu an t sur l ’âge  au qu e l les personnes com m en 
cent à  chasser d ans d iffé ren tes  parties du  pays. Il n ’y a  pas  

n o n  p lu s  de  lim ite su périeu re  b ien  tranchée. Il y a  re lative 
m ent peu  d ’hom m es de p lus de  60 ans qu i chassent ré g u 
lièrem ent la  sau vag in e , b ien  q u e  leu r n o m b re  s ’accro isse  

(v o ir  c i-d essou s ).
O n  ne tient p as  com pte , d ans la  présente étude, de  la  

chasse à  la  sau vag in e  au  Y u k o n  et d ans les T errito ire s  du  

N o r d -O u e s t .  L e  n o m b re  d e ^ e rm is  vendus est n ég ligeab le  

d an s  les T . N . - O .  (m o in s  de 1350 en 1984) et la  chasse est 

su rtou t p ra t iq u ée  p a r  les au toch ton es don t l ’activité de  

chasse n ’est pas  m esurée d an s  l ’E N P .
C ette  enquête  ne po rte  q u e  sur les C an ad ien s  qu i ach è 

tent un  perm is. C o o c h  (1978, 1982) a  étud ié les ch an ge 
m ents dans le n o m b re  et l ’activité des chasseurs de  sa u v a 
g in e  am érica in s  et d ’ autres visiteurs. L es  ana lyses sont 

basées  su r la  p ro v in c e  o ù  le p erm is  est acheté. Il y a  des 

d iffé ren c e s  im portan tes  d ans le co m p ortem en t et le suc
cès des chasseu rs «  m o b ile s  »  et «  sédentaires »  (C o o c h ,  
1982), m ais ces d iffé ren c es  n ’entrent pas  non  p lu s  d an s  le 

cad re  de cette enquête .
L a  p lu pa rt des analyses ont trait au x  années 1971 à  1983, 

certa ines a u x  années 1974 à  1984. O n  n ’exam in e  qu e  les 

registres de  vente co u v ran t toute la  p é riod e  de 1966 à  1984 

o ù  le p erm is  a été utilisé. L e s  p é riod es  restreintes résu ltent 

d u  fa it qu e  certaines don n ées des années passées n ’ont pas  

été recueillies d e  la  m êm e fa ç o n  q u e  celles des années su i
vantes et q u e  certa ines au tres in fo rm a t io n s  an térieures ne

peuven t être re trou vées  fac ilem en t.
U n e  étude de l ’ in térêt d u  p u b lic  envers  la  fa u n e  e f fe c 

tuée p a r  Statistiqu e  C a n a d a  p o u r  le S C F  et d ’au tres  o r g a 
nism es p ro v in c ia u x  d e  gestion  d e  la  fa u n e  (F i l io n  et al.,
1983) laisse en ten d re  q u ’en 1981 e n v iro n  700 000 C a n a 
diens chassaient la  sau va g in e . C ette  a n n é e -là , seu lem en t  

465 000 perm is  on t été achetés. C e t écart so u lève  la  p o s s i
b ilité  q u e  ju s q u ’à  un  tiers des chasseu rs  ac t ifs  d e  s a u v a 
g in e  n ’achètent p as  de  p e rm is , de  so rte  q u ’o n  ne p ossèd e  

pas d ’éch an tillon  d e  leu rs  activ ités. ( L a  p ro p o r t io n  d e  la  

chasse à  la  sauvagine «  n on  autorisée »  au x  É ta ts -U n is  peut 

être encore p lu s  élevée : v o ir  B o y d , 1985.) P a r  con séqu en t, 
une certa ine pa rt ie  d e  l ’a u g m en ta t io n  et d e  la  b a isse  a p p a 
rente de la  d e m an d e  in d iq u ée  p a r  des ventes d e  p erm is  

va riab le s  peut être a t t r ib u a b le  à  d es  ch an gem en ts  d an s  la  

p ro p o rt io n  d e  chasseu rs qu i ont cho isi de  s ’ acheter un  p e r 
m is, p lu tô t q u ’a u x  va r ia t io n s  d e  l ’ in tensité to ta le  an n u e lle  

de la  chasse à  la  s au vag in e . C o m m e  il n ’y a  p as  d ’au tres  

renseignem ents in dépen dan ts  à  cet é g a rd , le c o m p te  ren du  

et la  d iscussion  q u i su ivent reposen t su r l ’ h y p o th èse  qu e  

les v a ria tion s  dan s  les ventes de  p erm is  trad u isen t des 

changem ents  co rre sp o n d an ts  d an s  l ’activ ité  d e  chasse  à  la  

sau vag in e , c ’e st-à -d ire  q u e  le r a p p o rt  en tre  les chasseu rs  

qu i achètent u n  p erm is  et ceu x  q u i n ’ en  achèten t p a s  est 

d em eu ré  constan t. D e  tou te  év iden ce , cette h y p o th èse  est 

des p lu s incertaines.

R ésu ltats
C hangem ents régionaux d ans les ventes de perm is de 1966 à 1984
L e  n o m b re  de perm is  v en d u s  d u ra n t  les p rem iè res  années  

a  été d ’en v iro n  140 000 dan s  d e u x  des ré g io n s  ( l ’O n ta r io  

et les P ra ir ie s ) et a  va r ié  de  33 000 à  40 000 d an s  ch acu n e  

des tro is autres rég ion s  (f ig u re  1). D a n s  les P ra ir ie s , d an s  

l ’A t la n t iq u e  et au  Q u é b e c , les ventes o n t g r im p é  d e  fa ç o n  

assez constante pendant p lus d ’une décenn ie, pu is  on t co m 
m encé à  b a isse r, fo rtem en t dan s  les P ra ir ie s  et légèrem ent  

dan s  l ’E st. E n  O n ta r io ,  les ventes on t d im in u é  d e  1967 à  

1972, pu is  ont g r im p é  p o u r  atte in d re  u n  so m m et en  1976 

avan t de recu ler p o u r  se situer p ra t iq u em en t au  n iveau  in i
tial. E n  C o lo m b ie  B ritan n ique , les ventes ont fluctué  légère
m ent entre 1966 et 1973, p o u r  b a isse r ensu ite  p lu tô t  b ru s 
quem ent ju s q u ’à  1975, au gm en te r u n  peu  p u is  d em eu re r  

très stab les entre 1977 et 1981 avan t d e  d im in u e r , tou t  

co m m e celles d an s  les au tres ré g io n s , au  c o u rs  d es  tro is  

dern ières ann ées. L a  b a isse  g én éra le  des ventes en  1974 a  

été a ttribu ée  à  un e  a u gm en ta t io n , cette a n n é e -là ,  d u  coû t  

d u  perm is q u i est passé  d e  2 ,00  $ à  3 ,50  $.

L ’accro issem ent des ventes, les p rem iè res  an n ées , a  été 

attribu é  en partie  au  fa it q u e  le p u b lic  s ’est m is à  réa liser  

gradu e llem en t q u ’ il fa lla it  p o ssé d e r  u n  p e rm is  (C o o c h  

et a l., 1978). Il sem b le  p eu  v ra is e m b la b le  q u e  les a u g m e n 
tations soutenues p en d an t un e  décenn ie  o u  p lu s  pu isse  être  

exp liqu ées  entièrem ent d e  cette fa ç o n , et les ten dan ces  en  

C o lo m b ie  B ritan n ique  et en O n ta r io  sont su ffisam m en t d is
tinctes p o u r porter à  cro ire  q u ’ il y  a  p lus q u ’une seule exp li
cation  p o u r rendre  com p te  des ch an gem en ts  su rven us dans  
toutes les p arties  d u  pay s.

L ’E N P  a  m on tré  q u ’un  n o m b re  a p p ré c ia b le  d ’acheteu rs  

de perm is ont d it ne p as  a v o ir  chassé  m em e  s ’ ils on t acheté
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u n  p e rm is , tan d is  q u ’u n  b o n  n o m b re  des chasseu rs actifs  

d isen t q u ’ ils n ’on t p as  ab a t tu  d ’o iseau x  m ig ra teu rs  co n s i
dérés  c o m m e  g ib ie r  (C o o c h  et a l., 1978). F ilio n  (19 80 ) 
ex am in e  les ra iso n s  d on n ées  p a r  les ach eteu rs d e  perm is  

p o u r  ne p as  l ’ u tiliser g râce  à  un e  en qu ête  spéc ia le  réalisée  

au  N o u v e a u -B ru n s w ic k  au  d éb u t d e  1978. «  L ’étude a  

révé lé  q u e  des ra iso n s  d ’o rd re  s o c io lo g iq u e  et con cernan t  

le co û t d ’o p p o rtu n ité  sont p lu s  im portan tes  q u e  les restric
tions im posées p a r  l ’âge , la  santé o u  les attitudes »  (F ilio n ,  
loc . c it . ).  (A u c u n e  tentative  n ’a  été fa ite  p o u r  lier l ’acti
vité  de  chasse  à  la  s au v a g in e  s ign a lée  à  l ’a p p ro v is io n n e 
m ent d e  sau v a g in e  d an s  la  p ro v in c e , m ais les chasseurs  

n ’ont pas considéré q u e  la  rareté de  la  sauvag ine  o u  le fa ib le  

succès d e  chasse  étaient des fac teu rs  im p o rtan ts  p o u r  les 

d is su ad e r  d e  c h a sse r .)

L a  fo rm u le  d e  d e m a n d e  de perm is  co m p re n d  un e  q u es 
tion  o ù  o n  d e m an d e  au  requ éran t s ’ il a  acheté u n  perm is  

l ’an n ée  p récéden te . B ien  qu e  les enquêtes ne d on n en t pas  

u n  re levé  co n tin u  des activités an n ue lle s  de  chasse au x  

o iseau x  m ig ra teu rs  con sidérés  co m m e  g ib ie r  p a r  les p a rt i
cu liers , les rense ign em ents  recueillis  perm etten t de  savo ir  

s ’ il y a  u n  g ra n d  n o m b re  d e  chasseu rs q u i n ’achètent pas  

d e  p e rm is  ré gu liè rem en t et s ’ il y a  des d iffé ren c e s  entre les 

ré g io n s  et d an s  le tem ps d an s  la  p ro p o r t io n  des acheteurs  

d e  p e rm is  q u i v o n t à  la  chasse et q u i réussissent à p ren d re  

au  m o in s  u n  o iseau .
A u  co u rs  de  la  p é r io d e  de 1974 à  1984, p rès des q u atre  

cinqu ièm es de ceux q u i ont d em an d é  un  perm is ont a ff irm é  

q u ’ils av a ien t acheté u n  p erm is  l ’ann ée  précéden te  

(t a b le a u  1), la  p ro p o r t io n  étant la  p lu s  élevée en O n ta r io  

et la  p lu s  fa ib le  en  C o lo m b ie  B ritan n iq u e . L a  p ro p o rt io n  

des acheteurs qu i renouvellent leur perm is a  augm enté dans  

q u a tre  rég ion s  et d im in u é  en C o lo m b ie  B ritan n iq u e . C ’est 

d an s  les p ro v in c es  a t lan tiq u es  q u ’o n  a  en registré  la  p lu s  

fo rte  au gm en ta t io n  des ren ouve llem en ts .
L e  ta b le a u  2 d o n n e  u n  ré su m é de la  p ro p o r t io n  de ch as 

seurs ac tifs  et d e  ceu x  q u i on t ram en é  des prises p a rm i les 

ach eteu rs  d e  p erm is . C ’est d an s  les P ra ir ie s  q u e  le p o u r 
cen tage  des d e u x  g ro u p e s  a  été le p lu s  é levé et o ù  il y  a  

eu  au ssi la  p lu s  fo rte  ba isse  d e  l ’activ ité et d u  succès de  

chasse. L e  Q u é b e c , o ù  l ’o n  re trou ve  la  deux ièm e p lus fo rte  

p ro p o r t io n  d e  chasseu rs actifs  et ay an t ram en é  des p rises, 
a  co n n u  éga lem en t un e  ba isse  im p o rtan te  d e  l ’ activ ité de  

chasse  au  co u rs  d e  la  d écenn ie . A il le u rs , o n  a  o b se rv é  cer
ta ines ten dan ces d an s  l ’activ ité d e  chasse , b ie n  q u e  dans  

les p rovinces atlan tiques, et à  un  m o in d re  degré  en O n ta rio ,  
le ra p p o rt  des chasseu rs  ram en an t des p rises p a r  ra p p o rt  

a u x  chasseu rs  actifs  a  au gm en té .

N om bre de perm is achetés p ar des chasseurs de d ifférents âges, 
de 1971 à 1984
L es  ventes de  perm is a u x  acheteurs d an s  ch aqu e  rég ion  sui
van t leu r  â ge  (p a r  g ro u p e s  d e  10 a n s ) son t in d iqu ées  à la  

f ig u re  2. D a n s  toutes les ré g io n s , le n o m b re  des ventes a  

d im in u é  avec  l ’acc ro issem en t d e  l ’âge . L e s  ventes à  des 

ch asseu rs  p lu s  âgés  se son t m ain ten u es o u  m êm e accrues, 
tandis qu e  celles a u x  chasseurs de  m o in s  d e  35 ans ont a u g 
m enté ju s q u ’à  la  fin  des ann ées 1970 pu is  o n t d im in u é . 
D a n s  l ’A t lan t iq u e , au  Q u é b e c  et dans les P ra ir ies , les ventes 

a u x  ch asseu rs  âgés  d e  15 à  24 ans o n t été les p lu s  élevées

ju s q u ’a u x  toutes dern iè res  ann ées. E n  O n t a r io  et en  

C o lo m b ie  B rita n n iq u e  (d e p u is  1974), la  p lu s  im p o rta n te  

classe d ’acheteu rs est co n stitu ée  de ch asseu rs  âgé s  d e  25 

à  34 ans.
L a  fig u re  3 so u lign e  l ’a m p le u r  et l ’u n ifo rm ité  avec  les

que lles la  p ro p o r t io n  de tous les ach eteu rs d e  p e rm is  en  

bas  de 25 ans a  d im in u é  à  travers  le p ays  p o u r  la  p lu s  

g ran d e  partie  de  la  période , la  chute ayant com m en cé  avan t  

q u e  les ventes tota les n ’aient atteint u n  som m et.

A cheteurs de perm is exprim és en pourcentage de la population  
m asculine de 15 ans et plus
L e  n o m b re  d e  m âles de  15 ans o u  p lu s (S tatistique C a n a d a ,  
1979, 1983, 1984), d ’ o ù  p ro v ien n en t la  p lu p a rt  des ach e 
teurs de  perm is, a  augm enté dans les c inq  régions (f ig u re  4 ),  
b ien  qu e  p lu s rap idem en t dan s  l ’O u est q u e  d an s  l ’E st, su r 
tou t entre 1976 et 1981. O n  au ra it  p u  s ’a tten d re  à  ce q u e  

les ventes de  perm is  au gm en ten t avec l ’accro issem en t de  

la  p o p u la t io n . D a n s  la  f igu re  5, le n o m b re  d ’ach eteu rs  de  

perm is est exp rim é  co m m e  un e  p ro p o r t io n  p o u r  ch a q u e  

m illie r de  m âles  adu ltes . C e la  ne ch an ge  p as  b e a u c o u p  la  

fo rm e  des co u rb e s  dan s  la  f igu re  1, m a is  m o d if ie  co n s id é 
rab lem ent leurs positions relatives. L a  p ro p o rt io n  de m âles  

q u i achètent des p erm is  est b e a u c o u p  p lu s  é levée d an s  les 

rég ion s des P ra ir ie s  et d e  l ’A t la n t iq u e  qu e  d an s  les rég ion s  

o ù  l ’o n  tro u v e  la  p lu s  fo rte  densité de  p o p u la t io n .
C o o c h  et al. (19 78 ) a  c o m p a ré  les tau x  de p a rt ic ip a t io n  

d an s  les rég ion s  en 1966 et 1976 : ces tau x  on t au gm en té  

dans l ’A t la n t iq u e , au  Q u é b e c , et d an s  les rég ion s  des P r a i 
ries p o u r  d im in uer en O n ta r io  et en C o lo m b ie  B ritan n iqu e . 
C o m m e  les tau x  de p a rt ic ip a t io n  d an s  les ré g io n s  on t été 

p lu s  élevés qu e  les ta u x  de c ro issan ce  d é m o g ra p h iq u e ,  
C o o c h  et al. en ont con c lu  q u ’o n  deva it s ’ a tten d re  à  une  

au gm en ta tion  de la  p ress io n  de chasse  su r les p o p u la t io n s  

d ’o iseau x  m igrateurs considérés co m m e g ib ier. L a  figu re  5 

m o n tre  q u e  ce n ’est p lu s  le cas, au  n iveau  n a t io n a l o u  

ré g io n a l.

D ifférences régionales dans la répartition  des âges des acheteurs 
de permis
À  la  figu re  6, les ventes d e  perm is p a r  m illie r de  m âles sont  

utilisées p o u r  illu strer la  p a rt ic ip a t io n  des d iffé re n ts  

g ro u p e s  d ’âge . L e  tau x  p o u r  les h o m m es  âgés  d e  25 à  

34 ans est le p lu s  é levé d an s  toutes les ré g io n s , q u o iq u e  de  

fa ç o n  m o in s év idente en C o lo m b ie  B ritan n iq u e  et d an s  les 

P ra ir ie s  q u e  p lu s  à  l ’est. S a u f  d an s  les P ra ir ie s , la  p a rt ic i
p a t io n  des chasseu rs âgés  de p lu s  de  45 ans s ’est m a in te 
nue o u  a  eu  tendance  à  au gm en te r au  cou rs  des toutes d e r 
nières années, p ériodes  au  cou rs  desquelles la  p artic ipation  

d e  chasseu rs p lu s  je u n e s , su rtou t ceu x  de m o in s  d e  25 an s, 
a  d im in u é  p a rto u t . L e s  d iffé ren c e s  entre  les ré g io n s  d an s  

la  p o p u la r ité  re lative  d e  la  chasse  à  la  s au v a g in e  son t in d i
quées d e  fa ç o n  p lu s  fr a p p a n te  en  c o m p a ra n t  les P ra ir ie s  

et le Q u é b e c  : m êm e au  co u rs  des tou tes d ern iè res  an n ées, 
il y  a  eu tro is  fo is  p lu s  d e  m â les  p a r  m illie r âgés  d e  25 à  

34 ans q u i ont acheté des perm is d an s  les P ra ir ie s  et la  p r o 
p o r t io n  d ’h o m m es  d an s  les P ra ir ie s  de  p lu s  de  65 ans q u i  
on t acheté des p erm is  était aussi é levée  q u e  d an s  le g ro u p e  

d ’âg e  des 25 à  34 ans au  Q u é b e c .
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Le nombre de mâles âgés de 15 à 24 ans a augmenté entre 
1971 et 1980 (figure 7), de sorte que la diminution d’achat 
de permis par ce groupe après 1978 n’était pas due direc
tement au rétrécissement d’un groupe d’âge. Après 1976, 
leur nombre a diminué en pourcentage de la population 
totale de mâles et, à l’exception du Québec, en pourcen
tage de la population mâle âgée de 15 ans et plus, ce qui 
pourrait expliquer certaines, mais sûrement pas toutes, des 
baisses relatives dans l’achat de permis (figure 2). Depuis 
1980, le nombre d’hommes dans le groupe d’âge des 15 
à 24 ans a commencé à diminuer, de façon très accentuée 
au Québec (figure 7), de sorte que les recrues potentielles 
pour la chasse à la sauvagine diminuent et continueront 
à le faire pendant plusieurs autres années avant de se 
stabiliser dans les années 1990.

Différences liées à l’âge dans le renouvellement et le non-renouvellement 
des perm is en O ntario
On achète plus de permis en Ontario que dans toute autre 
province et cette région dépend moins des canards des prai
ries que celles situés plus à l’ouest. L ’Ontario constitue 
donc une région appropriée pour examiner les changements 
dans les tendances d’achat des permis. On a démontré plus 
haut que, en Ontario comme ailleurs, les ventes de permis 
à de jeunes chasseurs ont diminué beaucoup plus que celles 
à des chasseurs plus âgés. En se servant d’une double dicho
tomie, par l’âge de l’acheteur (en bas de 25 ans ou 25 ans 
et plus), et par la question de savoir si un permis a été 
acheté l’année précédente (renouvellement) ou non (non- 
renouvellement), la figure 8 montre que les changements 
dans les ventes dans le temps différaient dans la forme pour 
les renouvellements et les non-renouvellements de permis 
et dans la pente, plutôt que dans la forme pour les jeunes 
chasseurs et les chasseurs plus âgés.

Les non-renouvellements (aussi près d’un indice des 
« premiers acheteurs » que le questionnaire de l’ENP nous 
le permet) ont atteint un sommet dès 1973 aussi bien pour 
les jeunes chasseurs que pour les chasseurs plus âgés, ont 
diminué considérablement bien que de façon irrégulière 
jusqu’à 1979, et ont relativement peu changé de 1979 à
1984. Pendant toute la période, et en évaluant le change
ment à partir de droites de régression linéaires ajustées plu
tôt qu’à partir des valeurs pour les années 1972 et 1984 
elles-mêmes, il y a eu une diminution de 15,7 %  des non- 
renouvellements pour les chasseurs de 25 ans et plus et de
45,3 °7o pour les chasseurs âgés de moins de 25 ans.

Aussi bien pour les jeunes chasseurs que pour les chas
seurs plus âgés, les renouvellements ont augmenté consi
dérablement entre 1971 et 1978, puis ont diminué de façon 
encore plus prononcée pour les jeunes chasseurs et plutôt 
doucement pour les plus âgés. En ajustant des droites de 
régression distinctes aux données pour la période de 1972 
à 1978 et pour celle de 1978 à 1984, les changements en 
pourcentage ont été les suivants : pour la période de 1972 
à 1978, une augmentation de 30,2 %  pour les jeunes chas
seurs et de 22,9 °7o pour ceux de plus de 25 ans; pour la 
période de 1978 à 1984, une diminution de 32,0 %  pour 
les jeunes chasseurs et de 4,2 °7o pour les plus âgés.

Ces résultats donnent à penser que le recrutement de 
nouveaux chasseurs (ou de chasseurs occasionnels) a dimi

nué beaucoup plus parmi les jeunes gens que parmi les per
sonnes plus âgées et que leur taux d’abandon après 1978 
était beaucoup plus élevé que celui des chasseurs plus âgés, 
bien que, de 1971 à 1978, le nombre de jeunes chasseurs 
renouvelant leur permis se soit accru plus rapidement. De 
toute évidence, les chasseurs plus âgés sont plus attachés 
à la chasse à la sauvagine que ne le sont les jeunes.

Prévisions des ventes de perm is ju sq u ’à 1991 
Cooch e t  al. (1978) se sont servis d’extrapolations linéaires 
des ventes réalisées entre 1968 et 1977 pour évaluer les 
ventes de 1978 à 1985. Si l’on se rappelle que les ventes 
ont atteint un sommet en 1978, il n’est pas étonnant que 
leurs estimations aient été loin de se réaliser. Ils ont prévu 
des ventes d’environ 575 000 permis en 1984 au niveau du 
pays, tandis que les ventes réelles n’ont pas atteint tout à 
fait 415 000 : c’est-à-dire qu’une augmentation prévue de
10,5 %  par rapport à 1977 s’est avérée être une diminu
tion réelle de 20,3 % . Étant donné que la population de 
mâles adultes a continué de s’accroître, l’échec de cette pré
vision doit avoir été attribuable à des changements dans 
leur préférence ou dans les occasions de chasse à la sauva
gine. Le caractère national de la baisse récente, même dans 
les régions de l’Est, qui sont à peine touchées par le nom
bre réduit de canards qui sont produits dans les prairies 
du sud, donne à penser que l’approvisionnement n’est pas 
le principal facteur déterminant de l’effort de chasse au 
Canada. Ceux qui ont répondu au sondage spécial de 1978 
au Nouveau-Brunswick affirment que le nombre de 
canards a peu d’influence sur leur décision de chasser ou 
de ne pas chasser (Filion, 1980). D ’autres études spéciales 
sur les attitudes et le comportement seront nécessaires pour 
déterminer pourquoi les hommes décident de chasser la 
sauvagine et pourquoi il y a eu un moins grand nombre 
de jeunes hommes qui ont choisi de le faire au cours des 
dernières années. Les biologistes qui s’occupent activement 
de la chasse à la sauvagine ont suggéré plusieurs raisons 
pour expliquer une participation réduite, y compris la 
baisse constante du nombre de personnes qui vivent sur 
les fermes, et la plus grande difficulté à avoir accès aux 
zones où on peut pratiquer la chasse, en raison d’un plus 
grand nombre d’affiches « défense de chasser » installées 
par des propriétaires fonciers.

On peut tirer des prévisions concernant les ventes futures 
de permis à partir des registres récents de vente et de la 
taille de la population masculine. Il est commode de 
prendre comme années-cibles 1986 et 1991, qui sont les 
deux prochaines années de recensement. Une extrapola
tion linéaire faite à partir de la tendance observée dans les 
ventes de permis au cours des années 1976 à 1984 indique 
des ventes de 413 000 en 1986 et de 358 000 en 1991. Les 
données d’années antérieures sont excluses en raison du 
renversement général de la tendance des ventes à la fin des 
années 1970. On peut tirer des prévisions plus fiables en 
calculant d’abord la taille probable de la population mas
culine de 15 ans et plus puis en multipliant la taille de la 
population (en milliers) par le taux de participation. Les 
prévisions démographiques doivent tenir compte de l’immi
gration et de l’émigration de même que des naissances et 
des décès. L’examen des données récentes (Statistique
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Canada, 1984) donne à penser qu’en dépit des décès, les 
classes d’âge plus jeunes augmentent légèrement avec le 
temps, en raison de l’ immigration. Au départ, j ’utilise une 
simple extrapolation des tendances démographiques pour 
la période de 1976 à 1983, la dernière année pour laquelle 
on a publié des estimations de la population (tableau 3, 
figure 8) en tenant compte d’un taux de participation 
modérée sous forme de valeurs nationales et régionales 
enregistrées en 1981, c’est-à-dire une série de taux cons
tants. Une solution de rechange un peu plus réaliste est 
fournie en extrapolant les taux de participation pour les 
mêmes années.

Les prévisions concernant les ventes de permis aux 
niveaux national et régional, résumées au tableau 4, mon
trent plusieurs traits communs et quelques divergences. 
Comme signalé plus tôt, si on utilise des taux de partici
pation constants, les estimations sur les ventes futures 
de permis augmentent : au niveau national, le total des 
ventes pourrait revenir vers 1991 à près du sommet qu’il 
a atteint en 1978 avec 525 000. Les résultats les plus pro
bables sont ceux tirés de taux de participation décroissants. 
Dans la plupart des cas, les prévisions sont très près de 
celles obtenues en extrapolant directement à partir des 
registres de vente, comme on doit s’y attendre. Les cas 
peut-être les plus intéressants sont les estimations de 1991 
pour l’Ontario et les Prairies. En ce qui concerne l’Ontario, 
l’utilisation de taux de participation variables (estima
tion D) conduit à une estimation des ventes en 1991 qui 
est bien inférieure aux ventes réelles en 1984, bien que la 
prévision concernant les ventes indique une baisse moins 
importante. Quant aux Prairies, des taux de participation 
variables accentuent également la baisse des ventes, ce qui 
porte à croire qu’en 1991 les ventes de permis pourraient 
tomber à seulement 64 000, juste un peu plus de la moitié 
des ventes de 1984 et pas beaucoup plus qu’un tiers du 
maximum de 1977.

Dans la région de l’Atlantique, les prévisions laissent 
croire que les ventes vont probablement baisser, mais très 
lentement. Au Québec, il semble plus vraisemblable 
qu’elles vont augmenter jusqu’à 1986 puis demeurer à peu 
près au même niveau. En Colombie Britannique, les ventes 
futures vont probablement fluctuer à l’intérieur de l’échelle 
de valeurs enregistrées entre 1976 et 1984 (de 20 000 à 
33 500). Au niveau national, si on met à part les estima
tions constantes de participation, tout indique qu’en 1986 
les ventes se situeront au niveau de 1984 à 415 000 ou un 
peu au-dessus. (Ces estimations ne tiennent pas compte des 
répercussions des 4,00 $ supplémentaires que les acheteurs 
de permis ont dû débourser pour la première fois en 1985 
pour un timbre sur la conservation des habitats fauniques, 
qui doit être collé sur le permis.) D ’ici 1991, il se peut que 
les ventes baissent à environ 329 000, à cause, dans une 
très large mesure, de la baisse soutenue dans les Prairies. 
Si on examine de près les taux de participation des chas
seurs âgés de 15 à 34 ans, on peut prédire des diminutions 
beaucoup plus importantes de l’activité de chasse à la 
sauvagine. Mais au départ, il semble plus utile d’adopter 
un point de vue plus modéré.

Une baisse de 37 %  des ventes de permis canadiens de

525 000 en 1978 à un total prévu de 329 000 en 1991 con
tinuerait à faire réduire la part canadienne de canards récol
tés, comme cela est arrivé depuis l’ introduction des 
« règlements stables » en 1978-1979 (Boyd, 1985), même 
si le nombre de chasseurs américains a aussi diminué. Cela 
ne semble pas constituer une bonne stratégie nationale de 
gestion, étant donné qu’une bonne majorité des canards 
d’Amérique du Nord, et une très grande majorité des oies 
et des bernaches, sont produits au Canada.

En dehors de la région des Prairies, les changements con
cernant les prévisions entre 1984 et 1991 sont moins impor
tants que ceux observés entre 1978 et 1984 et comprennent 
des hausses de même que des baisses éventuelles dans les 
ventes de permis. Cela laisse supposer que, dans la majeure 
partie du Canada, il pourrait être indiqué de continuer à 
appliquer la vieille politique de gestion de la sauvagine con
sistant en une intervention minimale, avec très peu de 
changements dans les règlements sur la chasse et l’accès 
d’une très faible partie seulement de la population autom
nale de sauvagine aux réserves nationales et à d’autres 
endroits protégés.

Dans la région des Prairies, le sta tu  q u o  ne semble pas 
suffisant pour arrêter la diminution importante de l’acti
vité des chasseurs de canards et du succès de chasse (Boyd, 
1985) et la baisse connexe des ventes de permis. Accroître 
l’approvisionnement en canards des prairies aiderait sûre
ment les chasseurs aux États-Unis, et dans une certaine 
mesure, ceux des Prairies au Canada. Mais à moins que 
l’abandon progressif et généralisé de la chasse à la sauva
gine ne se renverse, il est probable que l’investissement du 
Canada pour améliorer la production de sauvagine dans 
les Prairies va donner de piètres résultats pour les chas
seurs canadiens. Il y a, bien sûr, d’autres bonnes raisons 
de conserver les terres humides des Prairies. Les raisons 
qui sous-tendent cette conservation devraient s’appuyer sur 
les plus grandes causes possibles et non seulement sur le 
rétablissement de la production de canards.
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Tableau 1
Pourcentages d’acheteurs de permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier qui ont déclaré avoir également acheté 
un permis l’année précédente (« renouvellements »), de 1974 à 1984

Canada Atlantique Québec Ontario Prairies C.B.

Moyenne 79,1 77,8 77,8 82,7 77,9 75,8
Erreur-type 1,8 3,4 1,6 1,7 2,3 1,4

Différence, de 1974 à 
1984, exprimée en % par 
rapport à 1974 6,8 11,3 6,1 5,5 7,3 -3 ,9

Tableau 2
Nombres moyens de permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier achetés au Canada et dans les cinq principales 
régions entre 1974 et 1984, avec les pourcentages des acheteurs de permis qui ont déclaré avoir chassé la sauvagine et avoir rapporté 
au moins un oiseau

Canada Atlantique Québec Ontario Prairies C.B.

Permis achetés (x 103) • 475,4 64,6 69,5 146,1 167,1 26,6
Erreur-type (e t ) 33,7 5,2 5,6 7,2 18,1 2,2

%  actifs 78,4 70,8 78,8 76,3 84,7 65,7
ET 2,7 2,4 3,6 1,2 4,8 2,9

%  avec prises 65,6 52,6 67,3 60,9 75,3 54,4
ET 2,7 2,3 3,6 1,1 5,3 2,8

Avec prises/actifs, % 83,6 74,2 85,4 79,9 88,8 82,8
ET 1,0 2,8 1,3 1,5 1,9 2,8

Différence, entre 1974 et
1984, en %  par rapport
à 1974

Ventes 0 0 0 0 -  17,8 -  13,5
Actifs -8 ,8 0 -9 ,6 -3 ,0 -  14,7 0
Avec prises -9 ,1 0 -10,7 0 -  17,3 0
Avec prises/actifs 0 7,2 0 4,0 0 0
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Nombres de mâles âgés de 15 à 24 ans au Canada et dans les populations régionales pour les années de recensement 1976 et 1981, 
indiqués en totalité (en milliers) et en pourcentage de la population masculine âgée de 15 ans et plus, avec prévisions pour 1986 et 
1991 (en italiques)

Tableau 3

Canada Atlantique Québec Ontario Prairies C.B.

Mâles, 15 à 24 ans

1976 2261,8 222,5 637,6 781,0 382,7 231,3
1981 2356,2 221,3 638,7 806,1 435,8 247,2
1986* 2176 222 559 764 392 231
1991 1904 205 472 669 345 204
Différence, 
de 1976 à 1991 - 3 5 8 - 1 7 - 1 6 6 -1 1 2 - 3 5 - 2 7

Mâles, de 15 à 24 ans 
en pourcentage de 
mâles, 15 +

1976 26,8 28,9 28,6 25,7 27,7 24,9
1981 25,5 26,9 28,7 25,5 26,7 22,4
1986 22,2 26,2 21,9 22,4 21,8 19,6
1991
Différence

18,2 22,9 17,4 18,5 17,3 15,6

de 1976 à 1991 - 8 , 6 - 6 , 0 -1 1 ,2 - 7 , 2 -1 0 ,4 - 9 , 3

‘ Les accents circonflexes indiquent les données prévues.

Tableau 4
Prévisions des ventes de permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier pour les années de recensement 1986 et 
1991 : A — à partir d’une extrapolation linéaire des ventes entre 1976 et 1984; B — à partir des prévisions de la population masculine 
en supposant que les taux de participation reviennent à leur niveau de 1981 et y demeurent; C — à partir des prévisions de la popula
tion masculine multipliées par les taux globaux de participation (c’est-à-dire pour tous les mâles de 15 ans et plus), extrapolées à partir 
des données de 1976 à 1983; D — à partir des prévisions de la population masculine multipliées par les taux de participation prévus 
liés à l’âge (en milliers)

Canada Atlantique Québec Ontario Prairies C.B.

1986* A 413,5 59,8 71,6 136,8 123,2 27,2
B 492,4 65,5 80,4 152,9 170,8 30,1
C 422,5 59,6 73,2 135,1 123,4 24,3
D 358,0 57,1 61,6 122,0 109,0 24,2

1991 A 357,9 54,6 71,6 128,1 86,2 20,2
B 525,1 69,1 85,4 162,3 191,3 33,6
C 357,5 53,0 73,2 141,8 66,3 20,3
D 329,3 53,9 68,5 115,0 64,2 22,7

‘ Les accents circonflexes indiquent les données prévues.
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Figure 1
Nombre de permis de chasse aux oiseaux migrateurs con
sidérés comme gibier vendus au Canada et dans les princi
pales régions, de 1966 à 1984 (en milliers, au 0,1 près)
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Figure 2
Nombre de permis de chasse aux oiseaux migrateurs con
sidérés comme gibier vendus par région à des acheteurs de 
divers âges, de 1971 à 1984 (en milliers, au 0,1 près)
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Figure 2 ( s u i t e )
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Acheteurs de permis de chasse aux oiseaux migrateurs con
sidérés comme gibier en-dessous de 25 ans en pourcentage 
de tous les acheteurs de permis dans la région, de 1971 à 
1984

Figure 3

Figure 4
Population masculine, de 15 ans et plus, du Canada et des 
régions, de 1971 à 1983 (en millions, au 0,01 près)
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Figure 5
Nombres de permis de chasse aux oiseaux migrateurs con
sidérés comme gibier vendus par millier de mâles adultes 
au Canada et dans les régions, de 1971 à 1983
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Figure 6
Nombre de permis de chasse aux oiseaux migrateurs con
sidérés comme gibier vendus par millier de mâles adultes 
dans chaque groupe d’âge de 10 ans dans les régions, de
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Figure 6 ( s u i t e )
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Figure 7
Nombre total de mâles âgés de 15 à 24 ans à l’échelle natio
nale et dans les régions, de 1971 à 1983
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Figure 8
Renouvellements et non-renouvellements par les acheteurs 
de permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier en Ontario, de 1972 à 1984 : moins de 25 ans 
versu s  25 ans et plus
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